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Philippe Leveau, Caesarea de Mauretanie. Une ville romaine et ses campagnes. Collection de 

l’Ecole Franqaise de Rome 70, Rome 1984. 556 pages, 251 figures.

A travers toute l’etendue de l’Empire romain, les plus forts taux d’urbanisation furent sans doute atteints en 

Italie, dans l’Ouest de l’Anatolie et l’Est du Maghreb. Cette derniere region, curieusement, n’a guere sus- 

cite de monographies exhaustives consacrees ä une ville, du moins dans ces derniers temps et si l’on fait 

exception du travail consacre par le doyen Louis Foucher ä Hadrumete. Aussi convient-il de saluer l’entre- 

prise de Philippe Leveau qui, non content de consacrer ses efforts au site de Cherchel, a egalement etudie 

les campagnes qui en dependaient (on verra, du meme, Caesarea de Mauretanie, dans ANRW II 10,2 

[1982] 683-738). Soulignons tout de suite l’importance de cette oeuvre qui demontre, une fois de plus si 

besoin en etait, l’absurdite qu’avait constituee la suppression en France de la these d’Etat.

En effet, l’interet de ce livre peut d’abord etre mis en evidence par une analyse de son contenu. On y di- 

stingue deux parties: une etude de la ville (ch. I-VI) et une autre des campagnes qui en dependaient 

(ch. VII-XVI).

Cherchel, comme l’indique son premier nom, Iol, revendique une origine phenicienne. Mais sa principale 

phase d’essor date de Juba II qui, selon l’auteur, voulut en faire (de maniere consciente?) une vitrine de 

Rome en Mauretanie. II ne reussit pourtant pas ä lui donner plus de 20 ä 22 000 habitants (p. 79), toujours 

selon l’auteur qui reconnait - et c’est le moins qu’on puisse en dire - le caractere pessimiste de ces chiffres. 

Le coeur de la ville se trouvait au forum oü, recemment, Nacera Benseddik et T. W. Potter ont effectue des 

fouilles. Un reseau orthogonal de rues est enserre dans un vaste rempart qui delimite un espace considera- 

ble de 370 ha. Au-delä, le long des routes, s’etendaient des necropoles.

Cesaree de Mauretanie remplissait plusieurs fonctions, et d’abord une fonction politique: lä residait, apres 

l’annexion par Rome, le procurateur-gouverneur, avec son personnel d’esclaves et affranchis imperiaux; lä 

aussi se trouvait une importante garnison (il est dommage que l’auteur, pp. 145-146, se soit contente de 

donner une ’liste des unites auxiliaires appartenant ä l’armee de Mauretanie Cesarienne dont le nom figure 

sur les inscriptions de ChercheF: on aurait aime savoir lesquels de ces ailes, cohortes et numeri tenaient 

effectivement caserne dans la eite). Le röle economique semble moindre: seul le port entre dans cette ru- 

brique (mais peut-etre faut-il incriminer la malchance des fouilleurs?). La fonction religieuse, eile, est rem- 

plie gräce ä plusieurs temples, devant lesquels les fideles honoraient les dieux traditionnels du pantheon 

greco-romain (la Triade Capitoline, Bellone et Esculape), les nouvelles puissances du culte imperial (Augus

te et Tibere), ainsi que l’africain Saturne et l’orientale Isis; deux sanctuaires ont preserve leur anonymat. 

Enfin, les loisirs ne sont pas negliges: Cherchel reput un theätre, un amphitheätre, un cirque et au moins 

trois etablissements publics de bains pour lesquels, entre autres, il fallut construire un aqueduc.

Dans cette colonie honoraire de Claude, inscrite par consequent dans la tribu Quirina, on trouve les memes 

institutions que dans les autres cites de Statut analogue: un populus, un ordre des decurions et des magis- 

trats (questeurs, ediles, duumvirs et quinquennaux) qui se conduisent en evergetes; les sacerdoces non plus 

ne presentent aucune particularite (flamines, pontifes, augures et ’rois des sacrifices“).

La societe est connue, pour l’essentiel, gräce ä 1085 inscriptions qui mentionnent 1100 personnes. Les clas- 

ses dirigeantes se limitent, en raison de la documentation, ä 36 notables, 15 Chevaliers et un empereur, 
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l’ephemere Macrin. L’auteur conclut que ’l’examen des gentilices permet de mieux cerner le contröle exerce 

par les notables sur la population urbaine' (p. 123), mais 11 ne dit pas bien comment s’effectuait ce contröle. 

II ajoute que ’cette aristocratie est tres romaine' (p. 124): pourtant, la presence de 40% de gentilices impe- 

riaux dans ses rangs (p. 115) incite ä penser que l’on pouvait y recontrer une forte minorite d’indigenes 

romanises; cette constatation amene ä douter d’une autre simplification peut-etre abusive: ’les pauvres ont 

toutes les chances d’etre les indigenes et les riches les Romains' (p. VII). Les categories inferieures com- 

prennent les plebeiens, le populus, les militaires, les eclaves et les affranchis. A leur propos, l’auteur intro- 

duit (p. 169) une utile distinction entre les noms indigenes (herberes ou puniques) et les noms ’latino-afri- 

cains'. Cependant, ä notre avis, cette derniere categorie pourrait s’intituler tout simplement ’noms latins': ce 

sont les memes cognomina qui ont servi d’un bout ä l’autre de l’Empire, ä quelques nuances pres. Signalons 

d’ailleurs quelques complements bibliographiques ä la n. 86 de la p. 166: J. FRIEDRICH, Cahiers de Byrsa 3, 

1953, 99-11 1 et 229—239; G. Halff, Karthago 12, 1963—1964, 63-146; F. L. BENZ, Personal Names in the 

Phoenician and Punic Inscriptions (1972) 511 p.

Enfin, un chapitre particulier decrit la diffusion du christianisme dans la societe et montre que la vie 

urbaine n’a subi nul declin pendant l’Antiquite tardive: cette conclusion va dans le sens des publications les 

plus recentes sur cette epoque (voir, par exemple, Les cites de l’Afrique romaine au Bas-Empire, de 

Cl. Lepelley).

Puis l’auteur s’attache (ch. VII-XVI) aux campagnes dependant de Cherchel. Sur 500 km2, il a releve 239 

sites parmi lesquels il a denombre 36 etablissements importants (p. 404). II propose d’abord une savante 

description du milieu geographique. P. 467, il evoque ’la celebre mosaique des Travaux Champetres du 

Musee de Cherchel'; mais l’artiste-artisan qui a conqu cette oeuvre travaillait peut-etre dans l’imaginaire, 

ou en recopiant un modele pris dans un cahier: rien ne prouve qu’il se soit inspire de la realite locale (la pre

sence de mosaiques ä sujets marins trouvees ä Timgad ou ä Tebessa ne permet pas de penser que la Medi- 

terranee se soit avancee jusque lä dans l’Antiquite). Ensuite, l’auteur etudie le cadre historique. Mais, pour 

montrer une continuite, il eut sans doute mieux valu insister davantage sur les epoques medievale et 

moderne et bien moins sur le siede ’colonial' (pp. 225—227).

Pour en revenir ä l’Antiquite, notons que cette partie de la Mauretanie comprend quatre secteurs differents. 

Le littoral, en premier lieu, etait occupe par de vastes villas; on a identifie en outre des huileries ä l’Est, des 

carrieres ä l’Ouest. Dans l’Atlas, ensuite, d’autres villas coexistaient avec des agglomerations de paysans; lä 

encore les cultivateurs produisaient de l’huile; ils pratiquaient aussi l’horticulture et la cerealiculture. Le 

troisieme secteur de cette region est constitue par des bassins interieurs qui vivaient de ressources variees, 

cultures irriguees dans le bassin de Menacer, cereales sur les berges de l’oued et dans les Touares, olivettes 

sur les pentes. Enfin, les recherches effectuees par l’auteur dans les marges de l’arriere-pays de Cherchel lui 

ont permis d’affirmer qu’il n’existait de solution de continuite ni ä l’Est ni ä l’Ouest. Cette description 

appelle deux remarques d’ensemble. D’une part, le grand nombre de pressoirs retrouves ne doit pas faire 

croire que la region etait vouee ä la monoproduction de l’huile: les archeologues ont plus de mal ä retrou- 

ver les traces des cereales que celles des oliviers. D’autre part, la plupart des grandes installations examinees 

par l’auteur datent du Ier s. de n. e. (p. 404): on doit au moins se demander si le developpement de cette 

region ne temoigne pas de l’oeuvre de Rome en Afrique.

Cette question de la Chronologie repose en grande partie sur le temoignage de la ceramique: 1063 rebords 

de sigillees claires ont ete ramasses. C’est sur eux que se fonde l’auteur pour aboutir ä deux conclusions 

majeures. D’une part, l’apogee economique de la region s’est situe aux Ileme et Illeme s., et ce territoire n’a 

pas connu de crise au Illeme s. (p. 463): mais lä, on peut se demander si les tessons recoltes permettaient de 

mettre en evidence une eventuelle chute de la production vers le milieu de ce siede. D’autre part, le Ier s. et 

l’Antiquite tardive s’equilibraient ä peu pres; il faut insister ici sur la prosperite vecue au IVeme s.: toutes les 

recherches effectuees ces dernieres annees montrent en effet le caractere mythique de la pretendue ’deca- 

dence du Bas-Empire'. On verra ä ce propos le livre de Cl. Lepelley eite plus haut, oü sont d’ailleurs intro- 

duites d’importantes nuances chronologiques et geographiques.

La conclusion generale insiste d’abord sur le röle de la ville, qui est jugee parfaitement romaine: ’je crois . . . 

avoir mis en evidence la physionomie d’une ville romaine' (p. 501; il est toutefois certain que des indigenes, 

plus ou moins romanises, y ont vecu); d’autre part, ’la ville n’apparait pas en tant que teile creatrice de 

richesse' (p. 503; mais lä peut-etre faut-il incriminer le hasard des fouilles et des decouvertes); sa fonction 
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principale est politique, car eile sert de ’capitale1 ä la province. L’auteur estime en revanche que les cam- 

pagnes font contraste avec la ville, en ce qu’elles presentent un caractere mixte: deux civilisations, deux 

societes s’y juxtaposent, celles des Romains et celles des indigenes.

Le livre contient bien d’autres renseignements que ceux qui viennent d’etre presentes dans ce bref resume, 

et il se signale par ses qualites qui en font un opus magnum.

L’auteur s’est conduit en ventable historien. D’abord, on ne peut que louer son erudition. II a su realiser la 

Synthese entre une multitude de notes, d’articles et un petit livre redige par S. Gsell en 1926 et remis ä jour 

en 1952 par M. Le Glay. En outre, il a pu depasser largement le niveau de connaissances atteint ä ce jour en 

deterrant de nombreux documents d’archives jusqu’alors inutilises et en effectuant, gräce ä l’accord des 

autorites algeriennes, quatre annees de prospections sur le terrain. Il s’est enfin montre capable de confron- 

ter les documents archeologiques et les inscriptions pour faire de l’histoire sociale. Bien sür, on pourra tou- 

jours trouver quelque article qui aurait du etre ajoute en note (etait-il en revanche utile de tant eiter le Da- 

remberg-Saglio et le manuel d’archeologie de Cagnat?). Il n’en reste pas moins que l’auteur a utilise, sou- 

vent avec bonheur, une bibliographie abondante, des sources multiples et des techniques diverses. Ajoutons 

— ce qui ne gäte rien — que l’illustration se caracterise par son abondance: sur les 251 figures recensees, on 

trouve beaucoup de photographies et de nombreux plans clairs et bien commentes; il faut accorder une 

mention speciale ä la grande carte qui se trouve apres la page 514. On regrettera cependant que les epreuves 

aient ete mal relues: le lecteur sera gene par des renvois inexacts et par des fautes qui auraient pu etre aise- 

ment corrigees.

Pour le fond, il convient de mettre en valeur trois centres d’interet de cet ouvrage: l’auteur etudie une ville, 

puis son terroir, et enfin les liens unissant l’une ä l’autre; c’est lä un vrai travail d’historien. Il etablit ainsi 

qu’il n’existait pas d’opposition tres tranchee entre la plaine et la montagne (p. V); et que l’Atlas a connu 

une prosperite certaine (p. VI). Ces conclusions vont dans le meme sens que des recherches recentes qui ont 

ete effectuees en Kabylie (J. Martin et J.-P. Laporte), et aussi dans l’Aures (J. et P. Morizot), bien que la 

partie orientale de ce massif semble avoir ete relativement deserte, ce qui incite ä eviter toute generalisation.

Certes, le lecteur sera parfois surpris par des remarques dont les rapports avec l’antique Cherchel ne parais- 

sent guere evidents. L’Avant-Propos, en particulier, evoque, pele-mele, ’la guerre de Liberation de l’Algerie1 

(pp. V et VI), ’la condamnation d’Israel par l’U.NE.S.C.O. en 1978 pour avoir voulu judaiser le passe de la 

Palestine1 (p. VI) et le pseudo historien sovietique Sergeev (toujours p. VI).

Ce ’Caesarea de Mauretanie1 se presente donc bien comme l’opus magnum d’un authentique historien. 

C’est pourquoi sa lecture amene necessairement le chercheur ä se poser des questions, et le present compte- 

rendu parait une bonne occasion pour ouvrir une discussion authentique. Il ne s’agit naturellement pas d’un 

pseudo debat comme celui qui a ete presente dans les Annales (Annales. Economies, Societes, Civilisations 

33, 1978, 64-92), oü l’on avait oublie de donner la parole aux eventuels contradicteurs. Il ne faudrait pas 

non plus prendre les remarques qui vont suivre pour des critiques: elles expriment simplement des desac- 

cords entre specialistes, et ne cherchent qu’ä engager un dialogue entre scientifiques. Deux points parais- 

sent devoir etre privilegies dans ce livre.

En premier lieu, se pose un probleme d’histoire sociale, celui des esclaves qui, ä en croire l’auteur, auraient 

represente un fort pourcentage de la population de Cherchel (pp. 198 et 201). Trois arguments, d’ordre 

onomastique, doivent etre releves. Ainsi, ’j’ai la conviction1, dit l’auteur, ’qu’il faut Interpreter l’importante 

Proportion de noms uniques ä Caesarea comme liee ä celle des esclaves1 (p. 144). Or, les personnages qui ne 

sont designes que par un seul cognomen peuvent egalement appartenir au milieu des peregrins, comme le 

note d’ailleurs l’auteur lui-meme en un autre passage (p. 148). Ensuite, ’doivent etre consideres comme 

esclaves tous ceux et toutes celles qui se disent servi ou conservi, vernae1, etc. (p. 149). Mais le mot ’verna1 

possede deux sens, et il peut se traduire soit par ’esclave ne ä la maison1 soit, pour une personne libre, par 

’natif de . . ., indigene1; ce terme etait de fait employe par les marins de la flotte de Misene nes dans la 

region de Pouzzoles (Ch. G. Starr, Verna. Class. Philol. 37, 1942, 314-317, et L’Annee Epigr. 1948, 

p. 39). Il existait en outre un cognomen Verna (I. KAJANTO, The Latin Cognomina [1965] 314), en Sorte 

que la femme mentionnee ä la p. 163 a toutes chances de s’etre appelee Aemilia Verna et d’avoir ete origi- 

naire de Tanger (en outre, peut-on penser qu’une esclave ait porte un gentilice?). Enfin, l’auteur considere 

que ’le pourcentage des noms hellenisants est en liaison avec l’importance de la classe servile1 (p. 163). 

Mais, en fait, ces cognomina pouvaient etre portes soit par des esclaves ou des affranchis, soit par des gens 
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venus des provinces orientales de l’Empire (debat entre H. SOLIN, Beiträge zur Kenntnis der griechischen 

Personennamen in Rom [1971] 175 p., et P. HUTTUNEN, The Social Strata in the Imperial City of Rome 

[1974] 206 p.); ils peuvent aussi s’expliquer par des circonstances particulieres, vues d’ailleurs par l’auteur, 

mais dans un article (Bull. Arch. Algerienne 5 [1971-1974] 222: ils ’s’expliquent par une mode hellenisante 

bien connue‘). Pour toutes ces raisons, il ne nous semble pas que l’esclavage ait joue un aussi grand röle ä 

Cherchel que l’auteur le croit. De toute fagon, il ne serait pas ininteressant de savoir quelle etait la princi- 

pale fonction de ce groupe servile: la domesticite? L’administration publique? Ou la production economi- 

que? On ne trouve pas, dans le livre de reference, de reponses ä ces questions, et on peut d’ailleurs penser 

qu’il est difficile de trancher en l’etat actuel de nos connaissances.

Mais ce livre remarquable renferme les germes d’une deuxieme dispute: le ch. XVI porte en effet dans son 

titre l’expression de ’resistance ä la romanisation“ (voir p. 487; la table des matieres, p. 556, abrege cet inti- 

tule et omet ces mots). Ainsi, ä en croire l’auteur, et quelques autres specialistes d’ailleurs, parmi lesquels on 

releve surtout le nom de M. Benabou, les habitants de l’actuel Maghreb auraient refuse, dans l’Antiquite, ce 

que l’on appelle de nos jours dans la presse ’une societe multiethnique et pluriculturelle“. Cette theorie 

appelle quatre sortes de remarques:

Il faut rejeter le terme de ’resistance“, ou, ä la rigueur, le mettre entre guillemets, eu egard ä son caractere 

anachronique. Il suffit, pour se rendre compte de ce decalage dans le temps, de consulter des dictionnaires. 

Le Petit Larousse Illustre, dans son edition de 1981, indique au mot ’resistant“: ’Qui s’oppose ä une occupa- 

tion ennemie. Membre de la Resistance pendant la Seconde Guerre Mondiale“. Manifestement, dans ce cas, 

si la premiere Interpretation ne derive pas de l’autre, on doit au moins admettre l’ambigui'te du terme. 

Auparavant, d’ailleurs, E. Littre proposait en effet des interpretations moins precises: ’. . . Defense de 

l’homme et des animaux contre ceux qui les attaquent . . . Defense contre ce qui est compare ä un assail- 

lant. . . Opposition aux desseins, aux volontes d’un autre . . . Rebellion contre les agents de l’autorite . . .“. 

Et enfin: ’Parti de la resistance, se dit des hommes d’Etat qui craignent de s’engager dans des voies nouvel- 

les et qui opposent une force d’inertie aux tentatives de reformes“. Le mot ’resistance“, qui avait donc une 

acception assez generale ä l’origine, (defense, Opposition, rebellion), a acquis un contenu plus precis apres 

1945 (il designe alors le mouvement de ceux qui ont lutte contre le nazisme). L’employer pour l’Antiquite 

revient ä commettre un anachronisme, car on ne saurait comparer deux situations separees par un ecart de 

vingt siecles: tout au plus doit-on mettre des guillemets si on veut evoquer des circonstances analogues et 

non semblables.

De toute faqon, si l’on s’en tient aux faits, notre point de vue personnel est que l’Afrique romaine n’a pas 

connu de ’resistance culturelle“, mais une ’persistance“ de certaines traditions, qui se sont parfois juxtapo- 

sees ä 1’apport romain, parfois fondues dans celui-ci. Comme l’a fort bien ecrit un historien tunisien, ’le 

complexe du colonise, de l’indigene subjugue et domine, paralt. . . avoir ete ignore de nos ancetres. D’ail

leurs le complexe du colonisateur etait lui aussi inexistant“ (A. MAHJOUBI, Les cites romaines de la Tunisie 

[1965] 15). Cette attitude est aussi partagee par un savant britannique, P. D. A. Garnsey, qui considere que 

l’on ne doit pas parier de ’resistance“ culturelle ou religieuse, car le pouvoir romain n’a jamais cherche ä 

etouffer les specifites provinciales (P. D. A. GARNSEY, dans P. D. A. GARNSEY et C. R. WHITTAKER, Imperi- 

alism in the Ancient World [1978]). Il parait difficile de voir en A. Mahjoubi et P. D. A. Garnsey des chan- 

tres du ’colonialisme“ franqais . . .

De fait, le recours ä une onomastique s’inspirant de la tradition locale ne saurait etre interprete comme une 

manifestation d’hostilite au pouvoir en place. On connait meme un Soldat de la Illeme Legion Auguste, en 

garnison ä Lambese, qui s’appelait Annibal (Bull. Arch. Com. Trav. Hist, et Scient. 1917, 276, n° 9,1.8): ce 

serait une etrange faqon de ’resister“ pour un Hannibal que de servir dans les rangs de l’armee ’occupante“! 

D’autre part, l’existence sous le Haut-Empire de cadres politiques traditionnels, ä savoir le maintien de la 

tribu, ne saurait etre interprete comme un refus: pour d’evidentes raisons, fiscales notamment, l’Etat, aux 

Ier et Herne s., n’a jamais cherche ä imposer aux communautes humaines le Statut de municipe ou celui de 

colonie. De plus, le culte rendu aux dieux indigenes ne peut pas, non plus, etre invoque ici: la mentalite 

paienne, commune aux habitants des deux rives de la Mediterranee, dans l’Antiquite, permettait aux uns et 

aux autres d’honorer toutes les divinites, celles da sa patrie et celles du pays d’accueil; il ne faut pas reagir 

en monotheiste, en judeochretien ou en musulman, pour qui l’exclusivisme constitue la regle. De fait, les 

fideles des dieux africains appartiennent le plus souvent ä des milieux sociaux tres romains (G. CAMPS, 

Revue Africaine 98, 1954, 233—260). Ajoutons que nombre de Berberes, ceux que M. Benabou appelle les 
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'Romains1 et les ’romanises partiels“, ont su appretier maints aspects de la civilisation italienne: il suffit pour 

s’en convaincre de parcourir le Maghreb, depuis Lepcis Magna jusqu’ä Volubilis, en passant par Dougga, 

Timgad et. . . Cherchel; on peut aussi, pour s’en persuader, se borner ä ouvrir un manuel de litterature 

latine, et ä rechercher les patries d’Apulee, de Tertullien, de s. Cyprien et de s. Augustin; et l’on ne eite ici 

que les noms les plus illustres!

L’auteur s’est d’ailleurs senti gene par ces difficultes, et a souvent voulu nuancer son propos. De la Sorte, 

quand il emploie le mot ’Romain‘, on ne sait jamais s’il pense ä des immigres ou ä des indigenes parfaite- 

ment assimiles; et s’il parle de ’resistance“ ä la p. 487, il emploie ’persistance“ ä la p. 205. Ces variations ren- 

dent sa demonstration moins convaincante sur ce point, et laissent le lecteur perplexe. Que ce dernier se 

rassure: il n’y a pas eu de ’resistance“ culturelle, ä notre avis du moins.

Il n’y a pas eu non plus de ’resistance“ militaire, mais, des troubles sporadiques, de natures variees, et, en 

general, de peu d’importance (Y. DE BOHEC, Recherches sur l’armee romaine d’Afrique. These, Univ. Paris 

X-Nanterre [1982] 790—792, ä paraitre).

Le calme relatif dont ont joui les provinciaux vivant dans l’actuel Maghreb s’explique certes d’abord par 

l’efficacite de l’armee romaine; mais ce n’est pas ici le lieu de s’etendre sur ce point. Cette paix a aussi pour 

cause la faiblesse des indigenes, faiblesse qui tient ä quatre motifs. Tout d’abord, les Africains souffraient 

d’une inferiorite numerique importante: aucun texte de l’Antiquite ne laisse penser ä des multitudes en 

mouvement. Ensuite, ils ne disposaient pas de structures militaires efficaces. En plus, beaucoup d’entre eux 

etaient plus ou moins gagnes ä la cause romaine, et, si l’on parle de ’resistants“, pourquoi ne pas evoquer les 

’collaborateurs“? Combien d’Africains ont non seulement tire profit de l’urbanisme des Italiens, du droit 

romain et de la langue latine, mais egalement servi dans les troupes imperiales? Combien de Maures, de 

Numides, de Getules, de Musulames, etc, ont combattu dans les rangs des auxiliaires? Mais ne tombons pas 

dans un autre anachronisme, car les ’collaborateurs“ n’ont pas plus existe que les ’resistants“. Et rappelons, 

pour clore cette enumeration, que la permanence de l’insurrection, sur quatre siecles, est une absurdite: il 

suffit, pour s’en convaincre, de refaire, par exemple, la Chronologie de notre ’Guerre de Cent Ans“, et l’on 

s’apercevra qu’elle fut coupee de nombreuses et longues treves.

Cette theorie d’une revolte incessante repose sur une erreur d’optique. Il faut en effet etablir des dis- 

tinctions chronologiques, geographiques et typologiques. Peut-on en effet mettre sur le meme plan une 

guerre nationale et un acte de brigandage? Peut-on trouver quelque point commun entre l’insurrection de 

Tacfarinas et, par exemple, la prise d’otages avec demande de ranqons rapportee par s. Cyprien (ep. LXII)? 

L’auteur n’a pas pense ä distinguer ces differents types de desordres. En outre, ces actes ne se sont pas 

deroules les uns ä la suite des autres; on constate l’existence de phases de remission importantes. L’auteur 

donne (pp. 495-496) une serie de references qui ne concernent pas toutes necessairement Cherchel et sa 

region, et la construction de remparts urbains, evoquee p. 498, ne decoule pas necessairement d’une montee 

de l’insecurite, comme l’a montre P.-A. FEVRIER (Revue Etudes Ligures 35, 1969, 277-286; voir egalement 

R. REBUFFAT, Melanges Ecole Franq. Rome 86, 1974, 501-522). Enfin, les missions de Sex. Sentius Caeci- 

lianus et de C. Velius Rufus ne prouvent pas la realite de soulevements indigenes. On doit d’ailleurs dire 

que l’auteur ne trouve aucun desordre ä decrire pour l’epoque qui va depuis le regne de Commode 

(180-192) jusqu’ä l’episode de Firmus (’dans les annees 372“: p. 496). Et, ä propos de la Situation econo- 

mique, il est vrai, l’auteur conclut ä une ’remise en question generale de l’idee de crise africaine qui consti- 

tuerait au Illeme s. le pendant de celle de la Gaule“ (p. 463); mais peut-on imaginer que d’importants desor

dres militaires n’aient pas eu de consequences sur la prosperite? Il ne nous parait pas impossible que la 

region de Cherchel ait connu des difficultes sous Valerien et Gallien sans que l’on en Sache quelque chose 

en raison des lacunes de la documentation. En fait, lä encore, l’auteur se sent gene et se montre peu con- 

vaincant. Moins convaincantes encore sont les raisons qu’il trouve ä ses pseudo revoltes: la fiscalite et les 

limitations de tribus (p. 499). Car la lourdeur excessive des impöts n’a jamais provoque que des desordres 

limites (comme en 238; pour 1789, il faut faire intervenir d’autres causes). Quant aux operations de canton- 

nements de tribus, celles qui sont attestees en Afrique-Numidie se placent au beau milieu de periodes de 

calme, en 98—138 pour l’essentiel, et accessoirement entre 198 et 201 (Le BOHEC, ouvr. eite, 545 et 573). Sur 

ces troubles, on lira une publication toute recente et tres (trop?) mesuree: M. EuZENNAT, Les troubles de 

Mauretanie. Comptes Rendus Acad. Inscr. Paris 1984, 372-393, qui etudie surtout la Tingitane, mais ne 

neglige pas pour autant la Cesarienne.
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Cette ’resistance“, qui nous parait imaginaire, entraine avec eile une dangereuse consequence. En effet, les 

partisans de cette theorie condamnent leurs predecesseurs qu’ils accusent d’avoir deforme l’histoire pour 

faire l’apologie du ’colonialisme‘, alors qu’eux-memes respecteraient la realite historique. De la Sorte est 

cloue au pilori ’un siede d’histoire coloniale1 (p. VI), oü personne n’est epargne, pas meme S. Gsell (p. V, 

n. 2). Cette nouvelle forme de censure ne peut manquer d’etonner, venant de quelqu’un qui ne se sent pas 

lie par ’la froide objectivite“ (p. VI). Elle presente cependant et surtout un inconvenient majeur: eile jette un 

injuste discredit sur des travaux de grande valeur. Bien sür, il est toujours possible de trouver dans l’oeuvre 

de chaque specialiste du passe un mot, un membre de phrase, voire un paragraphe oü est effectue un paral

lele malheureux entre l’Antiquite et l’epoque contemporaine. Mais jamais l’ideologie, qui a brievement 

inspire un homme, n’a marque l’ensemble de son oeuvre. Certes, R. CAGNAT a dedie sa these ’ä l’armee fran- 

qaise d’Afrique“. Mais on aimerait bien que Ton nous prouve que ces six mots ont eu une influence sur 

l’ensemble du livre. Ce ’siecle d’histoire coloniale“ a beaucoup apporte ä la connaissance du Maghreb dans 

l’Antiquite; aujourd’hui, nous pouvons et nous devons faire plus et mieux, comme precisement l’auteur l’a 

fait pour Cherchel et son arriere pays. Mais ce n’est pas une raison pour mesestimer, meconnaitre ou vili- 

pender ce qu’ont fait ces grands ancetres.

Ce compte-rendu a sans doute entraine son auteur un peu loin; il l’a pousse ä ouvrir d’amples debats et ä 

poser d’importants problemes. Mais, repetons-le, ces desaccords sur le fond n’impliquent en rien une cri- 

tique de l’oeuvre de Leveau, et il convient de rappeler (nous le faisons avec plaisir) ce qui a ete dit ä propos 

des qualites de ce livre: il s’agit d’un vaste travail, erudit, bien documente, parfaitement illustre, et qui 

apporte du neuf sur Cherchel et sa region dans l’Antiquite.

Grenoble II Yann Le Bohec




